
1.  Améliorer la sécurité routière dans le centre-ville, en particulier pour les 
usagers les plus fragiles (piétons et cyclistes).

2.  Limiter les nuisances sonores et la pollution de l’air en réduisant les vitesses 
de circulation.

3.  Favoriser la pratique des mobilités actives (marche à pied, vélo…).

Zones apaisées en ville 
Et la rue devient plus sécurisante pour tous !

Réglementation Zone 30 Zones de rencontre

Vitesse maximale 30 km/h 20 km/h

Circulation des 
piétons

Les piétons sont prioritaires 
mais doivent normalement 

circuler dans les espaces réservés 
(trottoirs, passages piétons).

Les piétons sont prioritaires en toute 
circonstance dans l’ensemble de la zone.  

Ils peuvent circuler sur la chaussée.

Circulation des 
cycles

Toutes les voies sont à double-sens pour les cyclistes.  
Ils doivent impérativement circuler sur la chaussée (seuls les enfants de moins de 
8 ans peuvent rouler sur les trottoirs) et respecter les règles du Code de la route.

Signalétique

Mairie de Neuville-sur-Saône
Place du 8 mai 1945 - 69250 Neuville-sur-Saône

Tél : 04 72 08 70 00  -  Mail : accueil@mairie-neuvillesursaone.fr
Site internet : www.mairie-neuvillesursaone.fr

À chaque zone sa réglementationÀ chaque zone sa réglementation

Pour quoi faire ?Pour quoi faire ?
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Plan des zones apaisées

Zones de rencontre (piétons prioritaires)

Légende

Zone et rues piétonnes interdites à la circulation  
et au stationnement des véhicules 
(sauf autorisations selon réglementation en vigueur) 

LA
 SA

Ô
N

E

Ru
iss

ea
u 

de
s T

or
riè

re
s  

    
   

 
 

 
 

 

  

 

 

 Ruisse
au d

es
 To

rriè
res

Monument
des fusillés

Cimetière

GENAY (ET Z.I.)
REYRIEUX (ET Z.I.)
TRÉVOUX
AUTOROUTE VERS A6

SAINT-ANDRÉ
DE-CORCY

 

 

 

 

100m

 

Ch. Mallaval

 Ch. du Cugnet

Ch. de Parenty

MAIRIE

COLLEGE
J. RENOIR

LYCEE
R. PARKS

COLLEGE
LYCEE

Rue Pollet
Zone 30 existante 

Extension de la zone 30

Av. de l'Europe

ri
o

ne
R 

nae
J eéll

A

Ch
. d

e l
a B

lan
ch

iss
er

ie

Rue Bossuet

 

Rue P.Dupont

Av. Van D
oren

Av. Gam
betta

Ch
. d

u
Fo

ul
on

Av. 
des

Frères L
umière

Rue  Rey  Loras

Ch. d
u M

onte
ille

r

Av. 
 A

ug
us

te
 W

iss
el

R. de la Grande Verchère

ni
v

a
C 

a
L

Chemin de la Cage

Ro
ut

e 
Dé

pa
rte

m
en

ta
le

 1
6

C
hem

in  de  F a gne

Chemin Bressa
n

Chemin Rural 26

Chemin de la Grande Bascule

C he m in  d e  la  S o u rc e  C a m ille  

C he m in   du   S e rpe nt

Av
en

ue
 d

u 
 P

ar
c

Ch
em

in
 d

e 
Te

rre
 C

ag
e 

à 
Fa

gn
e

Chemin Rural 28

  
  

 

 

 

 
 

Che. Rural 1

Chemin

du Creuzet

Rue    Rey    LorasRue de l’Aventurière

C
hem

in
 B

re
s s a n

    
Rue

Rue

RueM
olière

Corneille

Racine
Ch. des Chênes

C
h .  

de s  
N

o
ye rs

 
 

Rue La Fontaine

Route de Trévoux

Rue de la Cham
pagne

Rue de l’Aiguillon

Ch. de
Bellegarde

Imp.

Carnot

Imp.

Prandières
Ch. des

Merisiers
Ch. des

Merisiers

Imp.

Florian

Imp.
Fénelon

 

Allée des
Charmilles

Ch. de Parenty

Ru
e 

A.
Br

ia
nd

Ru
e 

M
T.

 P
ro

st
 D

ug
ela

y
Rue Pierre

Rue Victor  HugoRue de la
République

Av. du 11 novem
bre

Rue F. V
ergnais

Q
uai  Pasteur

Zone 30

Entrée / sortie Zone 30
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Limite nouvelle zone 30

Depuis 2020, la commune de Neuville-sur-Saône a entrepris une démarche globale 
d’apaisement des circulations, favorable à un meilleur partage de l’espace public par les 
différentes catégories d’usagers. 



Des aménagements sécurisants pour tousDes aménagements sécurisants pour tous
Les usagers les plus fragiles, piétons et cyclistes, sont prioritaires par rapport 
aux véhicules motorisés car ils seraient plus en danger en cas de collision. 

C’est pourquoi les conducteurs doivent être particulièrement responsables et 
vigilants en proscrivant vitesse excessive et comportements dangereux.

Les cyclistes
La mise en place du double-sens cyclable dans l’ensemble de la zone est favorable à une meilleure cohabitation des cyclistes et des véhicules motorisés :

Les piétons
Même si les piétons disposent d’espaces de circulation réservés, ils sont néanmoins 
prioritaires en toute circonstance. 

Cette priorité doit faire l’objet d’une vigilance particulière dans les zones de rencontre 
où la séparation entre les différentes catégories d’usagers est inexistante : pas de passages 
piétons ni de trottoirs.

Les conducteurs de véhicules motorisés
La création de zones apaisées dans le centre-ville bénéficie également aux 
conducteurs grâce à :

•  Une amélioration de la sécurité routière limitant les situations accidentogènes dans 
lesquelles les véhicules motorisés peuvent être impliqués et entraîner des blessures graves, 
notamment pour les piétons ou les cyclistes. 

Les conducteurs perçoivent mieux la présence 
des cycles dans leur environnement quand ils 
circulent en sens inverse.

La co-visibilité est améliorée lors des changements de 
direction et les risques de collision sont ainsi diminués.

L’ouverture de portière est moins fréquente (portière 
passager) et moins dangereuse pour le cycliste 
(rabattement de la portière en cas de collision).

À noter : les voies du centre-ville, déjà 
adaptées aux contraintes réglementaires 
(largeur de la chaussée, nombre de 
véhicules circulant quotidiennement…), 
n’ont pas nécessité d’aménagements 
spécifiques pour la mise en œuvre du 
double-sens cyclable.

•  Une mise en œuvre cohérente avec le comportement actuel des automobilistes  
(les vitesses enregistrées dans la zone sont déjà majoritairement aux alentours des 30 km/h). 

• Une réglementation claire et efficace, accompagnée d’une signalétique adaptée.
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Sans double-sens cyclable

Avec double-sens cyclable

Signalétique  
double-sens cyclable

Légende


